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stützten, dies nicht etwa tun aus Sympathie zu den Juden, sondern zur Verfolgung eigener Ziele. 
Aus diesem Grunde würde sich die Geschäftsleitung lieber an die Behörden anlehnen, um von 
nicht jüdischen Kreisen unabhängig zu sein und in der eigenen Mitgliedschaft wirksam auftreten 
zu können. Er ersucht Herrn Dr. Rothmund um die Bewilligung, Herrn Saly Braunschweig als 
Präsident des israelitischen Gemeindebundes von dieser Unterredung Kenntnis geben zu dürfen. 
Er wünscht auch, Herrn Saly Braunschweig erklären zu dürfen, dass Herrn Dr. Rothmund daran 
gelegen sei, einen nähern Kontakt zu schaffen.

Herr Dr. Rothmund erklärt sich damit einverstanden. Er hat auch nichts dagegen einzuwenden, 
wenn Herr Dr. Brunschvig, wie er es wünscht, von der Erklärung Gebrauch mache, dass der Chef 
der Polizeiabteilung die Schweizerjuden als voll- und gleichwertige Schweizerbürger betrachte 
und der Ansicht sei, dass es den Grundsätzen unserer Demokratie entspreche, diese als solche zu 
behandeln.
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Le Général H. Guisan 
au Chef du Département militaire, K. Kobelt

L Secret Quartier Général de l’Armée, 28 septembre 1944

Selon des renseignements de bonne source, l’armée française du Général de 
Lattre de Tassigny serait appelée à opérer, avec tout ou partie de ses forces, le 
long de la frontière suisse, puis à assurer, dans la suite, l’occupation d ’une 
partie du territoire allemand, qui sera probablement la Bavière.

Cette perspective met en relief l’intérêt que nous aurions à disposer au plus 
tôt d ’un élément de contact avec les forces françaises. Il s’agirait de pouvoir 
traiter, le moment venu, des problèmes que suscitera le respect de notre fron
tière, avec ses parcelles saillantes, sur le plan terrestre comme dans l’espace 
aérien, et des diverses questions que provoqueraient, en général, la bataille, la 
progression et l’occupation.

Or, tant que le Gouvernement provisoire de la République française n’aura 
pas été reconnu par notre Gouvernement, il n ’y aura pas, à Berne, d ’attaché 
militaire français, avec lequel nous puissions prendre contact, comme nous le 
faisons avec les attachés des autres états belligérants, quel que soit le camp 
auquel ils appartiennent. Si elle devait se prolonger, cette absence serait 
d’autant plus fâcheuse que les opérations actives se rallumeraient à proximité 
de notre frontière.

Le Général de Lattre de Tassigny, commandant l’armée française opérant 
dans le Jura et en Franche-Comté, serait désireux de faire accréditer auprès de 
nous un des officiers de son état-major, le Capitaine de la Viéville, qui présente 
les connaissances et les aptitudes requises pour être chargé de mission en 
Suisse1. Cet officier pourrait, dès maintenant, se rendre, aussi souvent qu’il 
serait nécessaire, à Berne, où il serait accrédité auprès de M. Verger, délégué en 
Suisse du Gouvernement provisoire de la République française. De Berne, il

1. Cf. E 2001 (E) 1967/113/89.
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prendrait contact avec le Commandement de l’Armée et remplirait la mission 
définie plus haut. Plus tard, lorsque des relations diplomatiques régulières 
seraient rétablies entre la Suisse et la France, le Capitaine de la Viéville se trou
verait ainsi préparé à occuper, le cas échéant, un poste d ’attaché militaire à 
Berne.

En contre-partie, le Général de Lattre de Tassigny serait disposé à admettre 
dès maintenant à son état-m ajor un ou deux officiers suisses qu ’il mettrait en 
mesure de bénéficier des enseignements de guerre recueillis par son armée. Il est 
très regrettable -  et je sais que vous le déplorez autant que moi -  que, contraire
ment à ce qui s’était passé en 1914-18, une aussi longue période de cette guerre 
se soit écoulée sans que nous ayons pu envoyer sur les principaux théâtres 
d ’opérations les missions qui nous seraient indispensables pour récolter le fruit 
de l’expérience des combattants. Or vous savez que, jusqu’ici, nos démarches 
sont demeurées sans succès. Une occasion se présente enfin: il convient de la 
saisir au plus tôt.

Vous n ’ignorez pas non plus combien je me féliciterais de pouvoir envoyer 
également une mission militaire auprès de l’armée allemande. Mais, à vouloir 
lier plus longtemps les deux questions et à faire dépendre de la réponse que nous 
attendons des uns celle que nous donnerions nous-mêmes aux autres, nous 
nous exposerions, je le crains, à laisser échapper une occasion comme celle qui 
se présente aujourd’hui. De plus, un refus de notre part serait interprété, à juste 
titre, comme un geste discourtois, que rien ne justifierait.

J ’ai l’honneur de vous faire part de mes intentions pour le cas où, de votre 
côté, vous recevriez, dans ce sens, une communication émanant de M. Verger.

Je vous ferai connaître prochainement les noms des officiers que j ’envisage
rais pour la mission que nous enverrions auprès de l’armée française.
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Le Chef de la Division des Intérêts étrangers du 
Département politique, A. de Pury, au Chef de la Division spéciale 

de la Légation de Suisse à Berlin, P.A. Feldscher1

Copie
L Berne, 2 octobre 1944

Nous avons l’honneur de vous faire tenir sous ce pli copie de la note verbale 
N° 96192 que la Légation des Etats-Unis d ’Amérique nous a fait parvenir le 
23 septembre 1944, concernant, dans son premier paragraphe, le désir du Gou
vernement américain que vous interveniez en son nom auprès du Gouverne-

1. Expédiée le 3 octobre 1944.
2. Non reproduite.
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